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Contexte du projet

Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents

21 Septembre 2017

Dommages 
matériels en 

1866 = 18 M de 
francs ~ 7 Md €

L’Etablissement Public Loire a décidé d’accompagner les collectivités volontaires du bassin dans la 
réalisation de leur PCA

Plan Loire IV 2014 – 2020 : réduire les conséquences négatives des inondations

POI FEDER bassin de la Loire : accroître la résilience des territoire au risque inondation

Projet portant sur des collectivité réparties sur l’ensemble du bassin, 
susceptibles d’être impactées par une crue de la Loire ou de ses 
affluents. 

10 collectivités en 2014 

10 collectivités en 2017 
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LOT 1
Analyse SIG de l’inondation

LOT 2
Mise en place du plan de continuité d’Activité

► Cartographie des scénarios de crues 
retenues

► Analyse des enjeux humains, des 
ressources et infrastructures selon chaque 
scénario

► Choix d’un service/ équipement jugé critique 
en fonction des scénarios

► Identification des risques et évaluation de 
leur niveau de criticité

► Accompagnement des collectivités dans la 
détermination des orientations pour 
l’élaboration du PCA

► Appui à la mise en œuvre de la continuité 
d’activité

Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents

21 Septembre 2017

Contexte du projet
L’articulation Lot 1/ Lot 2
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Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents

21 Septembre 2017

Collectivité 2014 Service

Blois
Collecte des déchets
Police Municipale

Bourges Direction Prévention Sécurité

Conseil Général du Cher
Centre Départemental de l’Enfance 
et de la Famille
Direction des Routes

Conseil Général d’Indre-
et-Loire

Actions Sociales

Conseil Général du Loir-
et-Cher

Direction des Routes

Nantes Direction des Déchets

Conseil Général de la 
Nièvre

Direction Adjointe Infrastructure

Olivet Education Jeunesse

Agglomération de Saumur
Direction Générale
Direction des Ressources Humaines
Direction Informatique

Etablissement public Loire Service Barrages

Contexte du projet
Services jugés critiques en cas de crue sélectionnés par les collectivités

Collectivité 2017 Service

Conseil Départemental du 
Cher

Collège

Conseil Départemental 
d'Indre-et-Loire

Actions Sociale

Nantes Métropole SEMITAN

Vichy Communauté
Traitement de l’eau 
(STEP)

Agglopolys Cycle de l’eau 

Syndicat du Bois de 
l‘Aumône (collecte des 
déchets)

Collecte + traitement 
des déchets

Ville d’Arnage Direction

Conseil Départemental de 
Loire-Atlantique 

Délégation Territoriale 
Ancenis

RIOM Direction petite enfance

Conseil Départemental 
Maine et Loire

Activités sociales
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Mise en place 
du PCA

Activités critiques +
Impacts

Propositions de 
solutions

Documentation 
Opérationnelle

Mise en situation

PHASE 1

PHASE 2PHASE 3

PHASE 4

Retour d’expérience de la 1ère initiative
La méthodologie

Le Plan de Continuité d’Activités (PCA) désigne l’ensemble des dispositifs
organisationnels, procéduraux et techniques permettant la continuité des activités critiques d’une organisation en cas 
de survenue d'un événement perturbateur.

En pratique, un PCA a pour vocation première d’assurer la continuité d’activité en cas de sinistre majeur, caractérisée 
par exemple par la perte ou l’indisponibilité prolongée de locaux ou de ressources critiques, du Système 
d’Information, de tout ou partie du personnel et des fournisseurs.

21 Septembre 2017
Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents
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Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents

Appui à l’identification des 
risques, l’analyse des 
vulnérabilités et l’évaluation du 
niveau de criticité des risques

Accompagnement des 
collectivités dans la 
détermination des orientations 
pour l’élaboration du PCA

Appui à l’élaboration des outils 
de mise en œuvre de la 
continuité d’activité 

Exercices de validation du 
PCA

Activités critiques +
Impacts

Propositions de 
solutions

Documentation 
Opérationnelle

Mise en situation

21 Septembre 2017

Retour d’expérience de la 1ère initiative
Le projet en 4 phases
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Retour d’expérience de la 1ère initiative
Activité critiques + impacts

► Une démarche transverse qui « décloisonne » 
les silos organisationnels et favorise les échanges
 le PCA est également un outil pour communiquer 
au sein des organisations

► Une démarche centrée sur les missions / activités 
prioritaires ayant permis: 

• de rationaliser les activités, 
• de supprimer des activités non prioritaires et 
• d’être vecteur d’économies.

 le PCA est une démarche pas à pas
 le PCA permet d’optimiser le fonctionnement des collectivités

21 Septembre 2017
Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents
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Retour d’expérience de la 1ère initiative
Propositions de solutions

► Une prise de conscience de l’importance d’une 
gouvernance de crise au sein des collectivités 
territoriales
le PCA inondation met en lumière le besoin de 
préparation à tout type de crise

► Une prise de conscience de l’importance des 
seuils de déclenchement des différents plans et 
de leurs cohérences (PCA, PCS, etc.)

21 Septembre 2017
Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents
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Retour d’expérience de la 1ère initiative
Documentation Opérationnelle

► Des outils et une méthodologie opérationnelle qui 
permettront à chaque collectivité territoriale de 
déployer la démarche du Plan de Continuité 
d’Activité (PCA) sur l’ensemble de leurs services

 importance d’une démarche globale structurée et 
harmonisée
 des outils permettant un déploiement progressif

21 Septembre 2017
Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents
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Retour d’expérience de la 1ère initiative
Mise en situation

► Une simulation de crise « inondation » ayant 
permis une implication opérationnelle des 
différents acteurs de la collectivité territoriale.

 importance de la mise en situation qui rend le 
sujet plus concret

► Une démarche qui vient compléter les plans en 
vigueur (ORSEC, PCS, etc.)
 besoin de cohérence et de capitaliser sur 
l’existant 

21 Septembre 2017
Initiative commune de réalisation de Plan de Continuité d'Activités de collectivités du bassin 
de la Loire et ses affluents
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Equipe

Bastien DAIRE
Manager

Mobile : 06.72.82.00.95
Email : bastien.daire@fr.ey.com 

Oliver VELIN
Expert 

Mobile : 06.42.30.69.35
Email :olivier.velin@strategie-gestion-crise.com
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Merci
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